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Collectif Solidarité Contre 1'ExcXusian 
rue Philomène, 43, 
1030 BRUXELLES. 

à l'attention de M. Ckrald HANOTIAUX 

Monsieur, 

Comme suite à votre lettre du 1" décembre 2006, parvenue au Service du Personnel le 27 
decernbre 2006, relative A une demande d'autorisation de réaliser des interviews filmées 
d'assistants sociaux travaillant dans notre CPAS, nous sommes au regret de vous signaler que les 
art. 36 et 50 de la loi organique des CPAS exigent un devoir de discretion des membres du 
pmsonnel. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'assurance de notre consideration distinguée. 

PAR LE CONSEIL, 

LE SECRETAIRE, LE P ENT, 


